
CHAPITRE	8		
L’intervention	des	entreprises	extérieures	

	

  
 
Introduction 
Si de nombreux travaux sont réalisés par les agents des 
collectivités territoriales, certains travaux de maintenance, ou 
neufs, le sont par des entreprises extérieures. 
Leur intervention dans une collectivité territoriale ou dans un 
établissement public, générant soit une interférence des 
activités soit une co-activité, est soumise à des prescriptions 
particulières en matière d’hygiène et sécurité : 
•      plan de prévention, 
•      protocole de sécurité, 
•      coordination SPS, 
•      permis de feu. 

Ces prescriptions concernent l’autorité territoriale et le(s) chef(s) 
de l’ (ou des) entreprise(s) extérieure(s) intervenante(s) dans la 
collectivité territoriale ou l’établissement public. 
Le schéma suivant servira à définir quelles dispositions 
les deux parties doivent prendre. 

	
	
	
	
	

Intervention d’une ou plusieurs entreprise(s) extérieure(s) dans une collectivité 
territoriale ou un établissement public 

	
	

Toute intervention (hors coordination SPS)  Chantier  «clos et indépendant» 
	
	

Plan de prévention 
(Décret n°92-158 du 20 février 1992) 

(cf. chapitre 8.1) 

Le «plan de prévention» doit obligatoirement être établi 
par écrit dès lors que l’entreprise extérieure intervient 
plus de 400 heures par an dans la collectivité ou l’éta- 
blissement ; ou si elle effectue des travaux dits «dange- 
reux» au sens de l’arrêté du 19 mars 1993 (cf. chapitre 
8.1.2. annexe II). 
……………………………….............................…... 
Protocole de sécurite pour les opérations 

de chargement/déchargement 
(cf. chapitre 8.2) 

Si l’entreprise extérieure effectue des opérations de 
chargement et/ou déchargement, le «protocole de sé- 
curité» (arrêté du 26 avril 1996)  remplace alors le «plan 
de prévention». 

Coordination sps 
(Loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993) 

(cf. chapitre 8.3) 
	
Le plan de coordination doit obligatoirement être établi 
pour les chantiers sur lesquels il y a au moins deux en- 
treprises dans les cas suivants : 

	
•  pour les chantiers où l’on dénombre, à un moment 

quelconque, au moins 20 salariés et dont la durée 
est supérieure à 30 jours 

ou 
•  pour les chantiers pour lesquels le volume prévu 

des travaux est supérieur à 500 hommes jours 
(nombre d’ouvriers multiplié par le nombre de jours 
du chantier). 

	
	

Permis de feu 
(cf. chapitre 8.4) 

Lorsqu’une entreprise extérieure effectue des travaux par points chauds (soudage, découpage au chalumeau, 
meulage,…) un permis de feu doit être établi entre les deux parties et annexé au plan de prévention ou 

communiqué au coordonnateur SPS. 
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